
La Communauté de communes projette l'implantation de parcours VTT et d'un 
bâtiment au Langacker avec un début des travaux en 2022.

La prairie du Langacker (8 ha de terres agricoles) et la forêt avoisinante seront 
touchées : 100 ha traversés par 21 km de pistes. 

Les équipements prévus pourront accueillir jusqu’à 1000 personnes par jour.

Aucun plan précis ni tracés des pistes n'ont été communiqués au public à ce jour.

Aucune évaluation environnementale n’a été faite et n'est envisagée.

Le montage financier n'est pas bouclé et les retombées économiques sur le terri-
toire n’ont pas été évaluées.

Afin de vous informer, nous vous convions sur place pour évoquer l’impact du 
projet sur la faune, la flore, le paysage, les nuisances, nos impôts... 

VENEZ NOMBREUX VOUS INFORMER !

La commune organisera une réunion publique d’information le 24 septembre 2021.
Participez également à cette réunion et donnez votre avis ! 

Groupe local Mossig

Collectif
Nature et Cadre de vie

de Wangenbourg-Engenthal

Dimanche 19 septembre à 14h30

SORTIE DECOUVERTE 
 DU LANGACKER ET DE SA FORÊT MENACÉS PAR LE PROJET

RDV devant salle polyvalente de Wangenbourg 
Respect des mesures barrières



Le collectif d'habitants Nature et Cadre de vie de Wangenbourg-Engenthal s’est constitué afin de 
militer contre le projet en raison de son impact non étudié sur l'environnement et les nuisances. 
Ce collectif associé au groupe local Mossig d'Alsace Nature vous invite à participer à ces deux évè-
nements, afin de prendre connaissance de ce projet qui nous touchera de près et modifiera 
notre cadre de vie.

Le projet se situe au cœur du bourg, aux abords du château, de la rivière Mossig, de la zone 
Natura 2000...

Parmi la faune de la prairie qui est menacée nous trouvons le torcol fourmilier, le merle à plas-
tron, le faucon, l’épervier, la pie-grièche et de nombreux insectes dont des abeilles sauvages. 
Cette zone naturelle est une halte migratoire pour de nombreux oiseaux migrateurs comme les 
grues cendrées ou les oies sauvages de passage.

Les nuisances et dommages irréversibles seront nombreux :
• prairie dénaturée, perte des 2/3 de la prairie de fauche pour l'exploitant agricole,
déboisements de 3.4 ha, aménagements en forêt sur 100 ha, pénétration de VTT électriques 
jusqu’en zone Natura 2000, déchets... 
• bruits liés au passage des véhicules, circulation en forêt...
• impacts financiers lourds pour la comcom : déjà des milliers d'€ dépensés pour les études, 2 
millions d’€ d'argent public d'investissement rien que pour le trail center + 3 millions d’€ pour 
le nouvel office de tourisme de la comcom à Marlenheim.
Combien pour l'entretien, le fonctionnement ? Qui paiera en cas de déficit ? Alors que des 
hausses d'impôts sont annoncées de plus de 15%. 

En outre il y aura des conflits entre les usagers de la forêt, des problèmes de sécurité et une 
importante pollution de l'air par le trafic routier engendré.

Demain un trail center, après-demain des luges d'été...et quels autres projets vont suivre 
pour réaliser le pôle de tourisme d'activités et de sport nature annoncé ?

Contacts :
mossig@alsacenature.org
nature_cadre_vie_wangenbourg@yahoo.com

A méditer : Extrait de l’éditorial de M. 
Rottner, président de région, qui a écrit 
dans le magazine de la région Grand Est, 
été 2021 :
« En Grand Est, nous n'avons pas cédé à la 
tentation du tourisme à tout prix, celui qui 
saccage le milieu de vie et qui cause du 
tort non seulement à la faune et à la flore 
mais aussi aux habitants en dénaturant 
leur quotidien...Une demande sans cesse 
croissante de calme, de connexion à la 
nature, de retraite... »


